
 

NOTE DE PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2020 – 

BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES DU CCAS 

 

LES ORIENTATIONS DU BUDGET PRIMITIF 2020 

Le Budget Primitif 2020 du CCAS constitue la traduction comptable des orientations 

présentées lors du Débat d’Orientations Budgétaires. 

Il s’équilibre de la façon suivante : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 2 580 984,42 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT 629 114,56 € 

 

 

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2020 PAR CHAPITRES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CHARGES A CARACTERE GENERAL 719 758 €  

CHARGES DE PERSONNEL 1 285 000 €  

CHARGES DE GESTION COURANTE 418 370 €  

CHARGES FINANCIERES 27 693 €  

CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 000 €  

OPERATIONS D'ORDRE 128 164 €  

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 580 984 €  

   

PRODUITS DES SERVICES 1 534 131 €  

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 809 500 €  

PRODUITS DE GESTION COURANTE 200 000 €  

PRODUITS EXCEPTIONNELS 2 000 €  

ATTENUATION DE CHARGES 4 000 €  

OPERATIONS D'ORDRE 29 435 €  

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 1 918 €  

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 580 984 €  

 
  



 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
  

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 492 819 € 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 15 000 € 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 87 176 € 

OPERATIONS D'ORDRE 29 435 € 

RESTES A REALISER DE L'EXERCICE PRECEDENT 4 685 € 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 629 115 € 

  
DOTATIONS ET RESERVES 10 000 € 

SUBVENTIONS 100 000 € 

RENEGOCIATION D'EMPRUNTS 378 161 € 

OPERATIONS D'ORDRE 128 164 € 

EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE 12 790 € 

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 629 115 € 

  

  
LES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

Les recettes réelles de fonctionnement de l’exercice 2020 se décomposent de la façon 

suivante : 

 

 

LES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

Les dépenses réelles de fonctionnement se décomposent de la façon suivante : 
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L’INVESTISSEMENT 2020 DU BUDGET PRINCIPAL DU CCAS  

Le montant total de la section d’investissement est de 629 114,56 €. La hausse 

importante de cette section par rapport aux exercices antérieurs s’explique par l’inscription 

en dépenses et en recettes des écritures de renégociation de 3 emprunts avec le Crédit 

Agricole en 2020 afin de bénéficier de taux d’intérêts plus avantageux. 

Le financement de ces dépenses est prévu sans recours à l’emprunt. 

Le CCAS bénéficiera d’une subvention d’équipement de la Commune à hauteur de 

100 000 € afin d’assurer l’équilibre de la section d’investissement.  

 

Les principales opérations d’investissement 2020 sont les suivantes : 

 

- Travaux de remise en état des studios de la Résidence Wetzel, en cas de 

nécessité et selon les départs qui pourront intervenir lors de cet exercice, pour un 

montant maximum de 60 000 € 

 

- Travaux divers au sein de la Résidence Wetzel et du CCAS pour un montant 

maximum de 18 000 € 

 

- Acquisition de matériels et logiciels informatiques pour un montant maximum de 

10 000€. 

 

LES BUDGETS ANNEXES POUR MEMOIRE 

 

BUDGET PRIMITIF 2020 RESIDENCE AUTONOMIE WETZEL 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 665 148,28 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT 14 433,32 € 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2020 SERVICE AIDES A DOMICILE 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 677 258,00 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 € 
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